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Evaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Sciences, technologies, santé 

Établissement déposant : Université d’Auvergne - UdA 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

L’Université d’Auvergne - UdA organise au sein de la faculté de médecine une Première année commune aux études 
de santé (PACES) préparant aux quatre filières que sont la médecine, la pharmacie, l’odontologie et la maïeutique ; elle 
délivre ultérieurement les quatre Diplômes de formation générale (DFG) et les Diplômes de formation approfondie (DFA) de 
ces formations respectivement au sein de ses facultés de médecine, pharmacie, chirurgie dentaire et de son école de  
sages-femmes.  

Le Diplôme de formation générale en sciences pharmaceutiques (DFGSP) comprend six semestres de formation 
validés par l'obtention de 180 crédits européens (european credit transfer system - ECTS), correspondant au grade licence 
dont les deux 1ers semestres de la PACES. Les 2ème et 3ème années du DFGSP (DFGSP2 et 3) sont préparées au sein de la 
faculté de pharmacie de l’Université d’Auvergne - UdA. 

 

Evaluation de la PACES 
 

Synthèse de l’évaluation 
 

La PACES à l’Université d’Auvergne - UdA présente une organisation conforme aux textes en vigueur avec des unités 
d’enseignement (UE) réparties en deux semestres selon le modèle des UE nationales et des épreuves classantes en fin de 
1er et de 2ème semestres (S1 et S2).  

Les objectifs scientifiques sont l’acquisition d’un tronc commun aux quatre professions de santé, de connaissances 
scientifiques et médicales ainsi que de connaissances spécifiques de chaque filière par le biais d’une UE spécifique. 
L’enseignement comprend 3,5 UE par semestre permettant d’acquérir 30 ECTS par semestre. L’UE spécifique est enseignée 
au S2 et compte pour 10 ECTS parmi les 30.  

L’enseignement en cours magistral principalement est dispensé le matin avec vidéo transmission simultanée dans 
plusieurs amphithéâtres des facultés de médecine et pharmacie. L’enseignement est organisé de telle sorte que les 
étudiants ont la possibilité de se présenter aux concours des quatre formations. L’organisation de ces formations suit les 
règlementations récentes en vigueur.  

Les UE spécifiques à chaque filière et leur structuration sont décrites (UE spécifiques médecine, pharmacie, 
odontologie, maïeutique). Cependant le référentiel règlementaire n’est pas cité dans le dossier transmis par 
l’établissement. L’accès aux études de massothérapie ne semble pas intégré aux études de PACES mais a recours aux 
enseignements de PACES pour sélectionner ses étudiants sur un site différent (Vichy).  

Les points forts de la PACES sont la non exclusion en fin de S1 des derniers classés et les dispositifs de réorientation 
des étudiants en fin de S1 et en fin de S2 avec de nombreuses possibilités dans et hors domaine de la santé. En outre 
l’université mentionne un tutorat étudiant mais celui-ci semble indépendant de l’UFR (unité de formation et de recherche) 
et sous la responsabilité de l’association étudiante.   

Le dossier dans sa totalité ne permet pas d’avoir une vision d’ensemble de la PACES au regard des quatre filières. La 
présentation du dossier est faiblement harmonisée entre les filières.  

En particulier l’organisation des enseignements dirigés est peu décrite, les programmes des UE sont hétérogènes 
dans leurs intitulés et il n’y pas d’information détaillée concernant les cours. En outre il manque des informations sur 
l’accès aux ressources numériques de l’université liées à la PACES et à des travaux dirigés (TD) en ligne. Certains points 
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concernant l’évaluation du tutorat, la coordination avec les responsables d’UE ne sont pas évoqués. Par ailleurs les 
données statistiques sont incomplètes et celles concernant les rangs de classement et les choix de filières ne sont pas 
présentées.  

Il en ressort que l’on ne peut évaluer le déterminisme des étudiants en vue du choix des filières à l’entrée de la 
PACES et en particulier évaluer les modalités de leurs choix et leurs profils de réussite au concours par filière à l’Université 
d’Auvergne - UdA.  Ceci est également illustré par la faible représentation relative des enseignants des filières pharmacie, 
odontologie, maïeutique dans l’équipe pédagogique de PACES. L’évolution des effectifs des étudiants inscrits en PACES 
montre une augmentation progressive des inscrits jusqu’en 2014, date de la mise en œuvre d’une politique de limitation 
des inscriptions réservées aux bacheliers selon l’académie d’origine.  

 

Points forts : 

● La PACES apparaît bien structurée avec une organisation clairement définie harmonisée selon le schéma habituel 
des PACES avec l’acquisition de 30 ECTS par semestre dont une UE spécifique de 10 ECTS au S2.  

● La réorientation des étudiants fait l’objet d’une démarche active de l’université avec de nombreuses possibilités 
dans et hors du domaine de la santé et un suivi des étudiants. En particulier l’Université d’Auvergne – UdA 
pratique la non-exclusion des étudiants dans les derniers percentiles en fin de S1 et accompagne au cas par cas les 
possibilités de réorientation.  

● Il existe une mutualisation de certains modules des UE spécifiques permettant aux étudiants de suivre plusieurs 
filières et de se présenter au concours de chacune des filières. 

Points faibles : 

● L’accompagnement à la réussite repose essentiellement sur le tutorat étudiant pour lequel les liens avec les 
enseignants-référents ne sont pas clairement décrits. L’UFR ne semble pas gérer le tutorat mais confie cette 
organisation à l’association étudiante.  

● Il n’existe pas de formalisation de l’évaluation par les étudiants du dispositif mis en place.  

● Peu d’informations sur les TD en ligne ou les ressources numériques dédiées à la PACES. 

● L’admission  aux études de masso-kinésithérapie utilise les UE de PACES pour l’accès aux études à l’Institut de 
formation en masso-kinésithérapie de Vichy mais n’est pas encore intégrée au concours de la PACES. 

● Le pilotage transdisciplinaire des filières n’est pas décrit dans le dossier.  

Conclusions et recommandations : 
 

Il serait utile de formaliser clairement un dispositif d’évaluation de la PACES intégrant les données issues 
d’évaluations menées directement auprès des étudiants ainsi que des données sur la réussite et le devenir des étudiants.  

Cette disposition permettrait d’améliorer le pilotage de la PACES qui apparaît toutefois bien structurée.  

Il serait également souhaitable d’améliorer la communication vers les étudiants et les futurs étudiants ainsi que sur 
les modalités du tutorat des étudiants.  

 

Analyse 
 

OBJECTIFS DE LA PACES ET MODALITES PEDAGOGIQUES 

1- Information des étudiants 
sur la PACES 

L’utilisation de plusieurs modalités d’information témoigne de la volonté de 
toucher le plus grand nombre d’étudiants. L’information apportée aux 
étudiants semble porter essentiellement sur l’organisation pédagogique de 
l’année. Il n’est pas indiqué dans le dossier si les données issues des 
enquêtes sur la réussite et le devenir des étudiants font l’objet d’une 
communication auprès des étudiants voire des lycéens souhaitant s’orienter 
vers des études de santé. L’information sur l’année PACES est donnée 
seulement au moment de la rentrée.  
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2- Structure et organisation 
de la PACES 

La répartition des enseignements entre les deux semestres et entre les UE 
spécifiques apparaît équilibrée. Elle suit les recommandations et le schéma 
général des UE de PACES en France. La mutualisation de certains modules 
des UE spécifiques est de nature à réduire la charge horaire des étudiants 
leur permettant ainsi de s’inscrire dans plusieurs filières.  

Il existe des TD pour toutes les UE du 1er semestre. Il s’agit d’un point 
positif dans l’accompagnement des étudiants. Il n’est toutefois pas précisé 
la taille des groupes de TD ni les ressources allouées à ces enseignements.  

3- Organisation du concours 

La durée et le format des épreuves sont adaptés à un concours de PACES. Il 
n’est cependant pas fait mention de l’existence d’une procédure de 
relecture des sujets. Les modes de correction des épreuves sont ceux 
habituellement en usage (lecture optique pour les QCM (questions à choix 
multiples) et double correction pour les épreuves rédactionnelles)  

Il ne semble pas possible pour un étudiant de passer conjointement le 
concours de PACES et celui d’entrée aux études de masso-kinésithérapie. 
Cependant l’année préparatoire aux études de masso-kinésithérapie est 
constituée des mêmes UE communes que la PACES.    

DISPOSITIFS D’AIDE A LA REUSSITE 

4- Dispositifs en place 

Le seul dispositif d’aide à la préparation du concours présenté dans le 
dossier est le tutorat étudiant dont l’organisation est de nature à favoriser 
l’implication des étudiants. Il n’est toutefois pas fait mention dans le 
dossier de l’implication d’enseignants-référents dans la formation et 
l’accompagnement des tuteurs. Il n’est pas mentionné de dispositif de prise 
en charge des étudiants en voie d’abandon. 

5- Réorientation  

Les dispositifs de réorientation mis en œuvre à l’issue de chacun des deux 
semestres apparaissent clairement organisés avec des réunions collectives 
et des entretiens individuels. Ils bénéficient de plusieurs conventions, 
offrant ainsi un éventail de possibilités larges dans le domaine et hors du 
domaine médical. 

L’enquête sur le devenir des étudiants à l’issue de la PACES pourrait être 
l’occasion de les interroger sur leur perception de l’information reçue 
concernant la réorientation. 

6- Réinscriptions ultérieures  
Le dispositif est en place par le biais d’une commission ad hoc qui vérifie  
la validation effective des crédits ECTS nécessaires et autorise, si c’est le 
cas, la nouvelle inscription. 

TAUX DE REUSSITE ET SUIVI DES ETUDIANTS 

7- Effectifs et résultats  

Les chiffres fournis témoignent d’une augmentation des inscrits en PACES 
jusqu’en 2013-2014 (mise en place d’une capacité d’accueil limitée à 1250 
à la rentrée 2014).  

Les chiffres analysant la réussite des étudiants en fonction du bac d’origine 
et du nombre de filières choisies sont détaillés. 

Il aurait été toutefois intéressant de disposer de l’analyse de ces chiffres 
par la commission pédagogique de la PACES et des mesures prises en 
conséquence. 

8- Suivi des étudiants 
réorientés  

Les données chiffrées issues de l’enquête auprès des étudiants inscrits en 
PACES en 2013-2014 sont très denses et permettent une analyse des flux 
d’étudiants et des stratégies de réorientation. Il n’existe pas de 
formalisation du suivi des étudiants réorientés hors des filières PACES.  

PILOTAGE DE LA FORMATION 

9- Equipe pédagogique et 
jurys  

La composition de l’équipe pédagogique et du jury est bien définie. 
Toutefois le rôle de la commission pédagogique n’est pas précisé. 

10- Conseil de 
perfectionnement  

Il est prévu la mise en place d’un conseil de perfectionnement. Il n’est pas 
fait mention de sa composition envisagée ni de son articulation avec la 
commission pédagogique ou de ses missions spécifiques.  



 

 6

11- Autoévaluation et 
évaluation des 
enseignements par les 
étudiants  

Les échanges avec les étudiants du tutorat sont un point positif. Toutefois, 
il serait souhaitable de formaliser une évaluation des enseignements par les 
étudiants. 

FLUX D’ETUDIANTS ET EFFECTIFS DE LA FILIERE DE PACES 

12- Effectifs et résultats de la 
filière  

Les effectifs des étudiants inscrits dans la filière pharmacie sont en 
constante augmentation au cours des cinq dernières années. Il n’est pas 
donné d’explications à cette augmentation. 

 

Deuxième et troisième années 
 

Synthèse de l’évaluation 
 

Les DFGSP2 et 3 proposé par l’Université d’Auvergne – UdA sont bien structurées. L'organisation du cursus, la 
description des UE et des modalités pédagogiques, et les informations présentes dans le dossier sont claires et bien 
détaillées.  

Concernant les modalités pédagogiques, la part des cours magistraux est prédominante. Les points positifs les plus 
remarquables sont l’utilisation de la pharmacie pédagogique dans plusieurs UE et l’attention portée au contenu et au suivi 
des stages. Cette démarche d’acquisition des compétences pourrait être encore améliorée en augmentant le temps 
consacré aux stages d’application en officine. 

Les dispositifs d’accompagnement à l’orientation sont bien en place. A ce titre, le projet professionnel du 2ème 
semestre de la 3ème année semble être une initiative intéressante pour aider les étudiants dans leur orientation.  

Le dispositif d’accompagnement des étudiants souhaitant réaliser un stage à l’étranger apparaît fonctionnel et de 
nature à favoriser les flux sortants. Toutefois, les flux entrants et sortants pourraient être développés. 

Il existe des dispositifs bien en place permettant une orientation vers la recherche avec notamment une UE libre 
optionnelle de découverte de l’activité de recherche et la possibilité de suivre un module de 1ère année de master  
Sciences technologie santé. 

Le pilotage de la formation s’appuie sur des responsabilités pédagogiques des UE clairement définies et une 
évaluation des enseignements et des stages par les étudiants bien en place. Il existe une concertation remarquable entre 
l’association des maitres de stage, le conseil régional de l’ordre des pharmaciens et les enseignants de la faculté. La mise 
en place des conseils de perfectionnement doit être l’occasion de poursuivre cette dynamique. 

 

Points forts : 

● Les 2ème et 3ème années apparaissent bien structurées avec une organisation clairement définie bénéficiant d’une 
démarche pédagogique réfléchie et cohérente et d’un travail d’évaluation bien en place. 

● La place donnée à la pharmacie pédagogique dans les enseignements est un point fort. 

● Il existe une attention particulière portée aux stages en termes de contenu et de suivi. 

Points faibles : 

● Le temps de stage d’application en officine apparaît relativement faible. 

● Mis à part l’utilisation de la pharmacie pédagogique, il ne semble pas y avoir de dispositifs pédagogiques innovants 
en place. 

● L’ouverture à l’international est faible et serait à développer. 
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Conclusions et recommandations : 

Le travail et la réflexion pédagogique pour les DFGSP2 et DFGSP3 apparaissent comme réussis et aboutis et il ne 
peut qu'être souhaité que cette dynamique positive soit poursuivie. Le lien entre les enseignements et la pratique 
professionnelle fait l’objet d’une attention particulière par l’utilisation de la pharmacie pédagogique et la scénarisation et 
du suivi des stages. Cette démarche pourrait être encore améliorée en augmentant le temps consacré aux stages 
d’application en officine.  

La maquette apparaît bien structurée. La mise en place des conseils de perfectionnement doit être l’occasion de 
réévaluer le dispositif en place en envisageant la mise en place des projets de pédagogie innovante. 

 

Analyse 
 

OBJECTIFS ET MODALITES PEDAGOGIQUES 

1- Structure générale et 
modalités pédagogiques 

L'organisation du cursus, la description des UE et des modalités 
pédagogiques, et les informations données sont claires, détaillées, et bien 
structurées. 

La part des cours magistraux est prédominante. L’utilisation de méthodes 
pédagogiques innovantes n’est pas retrouvée dans le document, mis à part 
l’utilisation de la pharmacie pédagogique dans plusieurs UE qui est un 
point très positif. 

Il existe une offre importante d’UE optionnelles en 2ème année.  

L’UE pharmacie hospitalière-biologie médicale-recherche ne semble pas 
répondre à l’objectif de découverte d’une orientation professionnelle : au 
cours du 1er semestre elle n’aborde que la préparation du concours et au 
2nd semestre uniquement des activités du biologiste hospitalier.  

Le temps consacré aux stages en 3ème année apparaît relativement limité 
puisque seule une semaine de stage d’application en officine est rendue 
obligatoire. Toutefois, il apparaît que le contenu et le suivi de ce stage 
ainsi que celui d’initiation officinale font l’objet d’une attention 
particulière. 

2- Dispositifs particuliers 

La possibilité d’obtenir l’équivalence d’une des UE de pré-orientation 
professionnelle en validant une UE de 1ère année de master est un dispositif 
de nature à faciliter certains parcours d’étudiants. Toutefois, concernant 
l'équivalence de 1ère année de master du domaine STS (sciences 
technologies santé), il conviendrait de préciser le nombre d'ECTS des deux 
UE de 1ère année de master, ainsi que les modalités du stage d'initiation à 
la recherche dit "stage de master". 

Le projet professionnel (2ème semestre du DFGSP3) est une initiative 
intéressante pour aider les étudiants dans leur orientation.  

La place faite à l’évaluation par une épreuve orale de certaines 
compétences transversales constitue un point positif. 

Les « passerelles » permettant l'accès direct en DFGSP2 sont bien décrites 
et présentées. 

DISPOSITIFS D’AIDE A LA REUSSITE 

3- Dispositifs en place 

L’information des étudiants sur les modalités pédagogiques apparaît bien 
organisée. 

Les dispositifs d'aide à la réussite mis en place sont satisfaisants et bien 
présentés. 

4- Ouverture à l’international 

Le dispositif d’accompagnement des étudiants souhaitant réaliser un stage 
à l’étranger apparaît fonctionnel et de nature à favoriser les flux sortants. 

Les flux entrants et sortants apparaissent très limités. 

Il serait instructif de pouvoir disposer de tableaux avec des données 
numériques annuelles précises pour en suivre l'évolution temporelle des 
flux entrants et sortants ainsi que la liste précise des universités 
étrangères concernées. 
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PILOTAGE DE LA FORMATION 

5- Eléments du pilotage 

Les responsabilités pédagogiques des UE sont clairement définies. 

Les conseils de perfectionnement restent à mettre en place. Leur 
composition et leurs règles de fonctionnement ne sont pas définies dans le 
dossier. L’implication des professionnels dans les commissions 
pédagogiques actuellement en place n’est pas mentionnée. 

L’évaluation des enseignements par les étudiants est bien en place. Elle 
est également organisée pour les stages avec une concertation 
remarquable entre l’association des maitres de stage, le conseil régional 
de l’ordre des pharmaciens et les enseignants de la faculté. 

BILAN DES EFFECTIFS ET DU SUIVI DES ETUDIANTS 

6- Effectifs et suivi 

Les chiffres des cinq dernières années montrent une relative stabilité des 
effectifs d’étudiants inscrits en 2ème et 3ème années. Le nombre d’étudiants 
se réorientant vers une autre formation apparaît très limité. 
L’accompagnement de ces étudiants fait l’objet d’une attention 
particulière de l’équipe pédagogique, ce qui est un point positif. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 














